
Visa O-A 
 
 
Pour le visa O-A . les ressortissants étrangers peuvent 
bénéficier de ce visa à partir de 50 ans 
 
- 3 photos 
- 3 formulaires 
 -passeport est valable au moins un an et demi 
- certificat  médical 
- casier judiciaire 
-justificatif de domicile  en France (edf ,électricité  etc) 
-le sommes d’argent dans la banque au moins de 800.000 
baths ou environ 16.000 euros ( Banque en Thaïlande ou en 
France) 
 
-Ou  de 50 ans : la retrait  mensuelle 65.000 baht par mois ou le 
somme annule 800.000 baht     
-de 55 ans : la retrait  mensuelle  50.000 baht par mois ou le 
somme annule 500.000  baht 
-de 60 ans : la retrait mensuelle  20.000 baht  par mois  ou le 
somme annule 200.000 baht 
 
-l’expérience  professionnelle. 
 
-Pour une entrée simple  le frais de visa est 50 euros. La validité 
du visa est  3 mois  
-Pour multiple entrée le frais de visa est 120 euros .  La validité 
du  visa est 1 an. 
 
 
Chaque    entrée de visa O-A permet de rester en Thaïlande 1 ans 
Et  se présenter tous les 3  mois auprès  service l’immigration de 
votre ville 
 
 
 


